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COGECO Inc.

REGLEMENT Numero QUATRE

etant un reglement modifiant le
Reglements gene raux de la Compagnie

ATTENDU qulil est dans l'interet de la Compagnie de
modi fi er son Regl ement Numero UN, soit 1es Regl ements gene-
raux de la compagnie.

IL EST EN CONSEQUENCE DECRETE comme Reglement
Numero QUATRE de COGECO Inc. (ci-apres appelee la "Com-
pagni e"), lequel reglement vise i modifier le Reglement
Numero UN de la Compagnie, comme suit:

a) QUE la definition du mot "actionnaire" de 1 'article
1.01 soit abrogee;

b) QUE la definition du mot "officier" de l'article
1.01 soit abrogee et remplacee par la suivante :

""Officier": le president du conseil,
le president, le ou les vice-presidents,
le secretaire, le tresorier, le secre-
taire adjoint ou le tresorier adjoint,
slil y a lieu, et tout autre officier
nomme par le conseil d'administration";

c) QUE l'article 4.01 soit modifie en rempla~ant
point i la fin dudit article par un point et
ajoutant ce qui suit:

1e
en

"jusqu'i ce qulil en soit autrement de-
cide, le conseil d'administration se
compose de dix membres."
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QUE l'article 4.05
qui suit:

soit abroge et remplace par ce

"4.05 Demission

Tout administrateur peut demissionner en
tout temps de ses fonctions en presen-
tant sa demission, de vive voix ou par
ecrit, a une reunion du conseil d'admi-
nistration ou en faisant parvenir au
president ou au secretaire, au siege
social de la Compagnie, par poste recom-
mandee ou par messager, une lettre de
demission. Cette demission prend effet
a compter de sa date ou de 1 a date de
son envoi ou a toute autre date ulte-
rieure indiquee par l'administrateur
demissionnaire."

e) QUE l'article 4.06 soit modifie en ajoutant le mot
"regulierement" apres le mot "speciale" dans la
troisieme ligne dudit article et en supprimant les
mots "par la Loi", apres le mot "prevu" dans la
septieme ligne dudit article.

f) QUE llarticle 4.08 soit modifie par l'insertion des
mots ", slil forme quorum," apres le mot "adminis-
tration" dans la deuxieme ligne dudit article.

g) QUE 1 'article 4.09 soit modifie par 1 'insertion des
mots", s Ii 1s const i tuent un quorum" apres 1e mot
"administrateurs" dans la deuxieme ligne dudit arti-
c 1e.

h) QUE l'article 5 soit modifie par l'insertion, apres
1 'article 5.05, du suivant :
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115.06 Delegation de pouvoirs

Le conseil d'administration peut de
temps a autre selon ce qu'il juge conve-
nable, confier et conferer a un ou plu-
sieurs administrateurs, ou a tout comite
permanent ou special, ou a un ou plu-
sieurs officiers de la Compagnie a cette
epoque, ou a toute corporation, personne
mandataire, agent ou fiduciaire, a l'in-
terieur ou a l'exterieur du Canada, tout
pouvoir qu'il peut lui-meme exercer sauf
ceux qu Ii1 doit necessa irement exercer
ou ceux qui requierent 11approbation des
actionnaires. Le conseil d'administra-
tion peut aussi decider que les pouvoirs
ainsi conferes seront exerces soit pa-
rallelement, soit a l'exclusion ou soit
en remplacement de tous ou de chacun des
pouvoirs du conseil d'administration, et
peut de temps a autre revoquer, retirer,
modifier ou varier tous ou chacun des
pouvoirs ainsi delegues.1I

i) QUE l'article 6.01 soit modifie par le remplacement
de la premiere ligne de cet article par ce qui suit:
IILepresident du conseil, le presidentll,et par le
remplacement de la onzieme ligne dudit article par
ce qui suit: lIetreexpedie au moins trois jours
juridiques francs avant la date.1I

j) QUE l'article 6.03 soit modifie par le remplacement
de la premiere ligne par ce qui suit: IILepresi-
dent du consei 1 ou 1e pres ident II.

k) QUE l'article 6.07 soit modifie par la suppression
des deuxieme, troisieme et quatrieme phrases dudit
art i c 1e .
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1 ) QUE l'article 6.08 soit modifie par la suppression
des mots", que ce consentement soit donne avant,
pendant ou apres la reunion," a la deuxieme et a la
troisieme lignes dudit article.

m) QUE 11 articl e 7 soit abroge et rempl ace par ce qui
suit:

.. 7 . LES OFFICIERS

7.01 Nomination ou election

Les administrateurs nomment un
president et un secretaire et,
slils le jugent a propos, un presi-
dent du conseil, un ou pl usieurs
vice-presidents, un tresorier ainsi
qu1un ou plusieurs assistants au
secretaire et au tresorier, un
controleur, un directeur general et
tous autres officiers qu'ils jugent
a propos.

7.02 Qualification

A llexception du president du con-
seil, du president, et d'au moins
un vice-president, il nlest pas
necessaire que les officiers soient
choisis au sein du conseil.

7.03 Cumul

Une meme personne peut occuper deux
ou plusieurs fonctions au sein de
la Compagnie pourvu qu'elles ne
soi ent pas i ncompat i bl es 1es unes
avec 1es autres. Lorsqu 1 une meme
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personne cumule les fonctions de
secretaire et de tresorier, elle
peut etre designee sous le titre de
secretaire-tresorier de la Compa-
gnie.

7.04 Terme d'office

Il appartient au conseil d'adminis-
tration de determiner de temps a
autre la duree des fonctions, la
remuneration, les attributions et
les autres conditions d~emploi des
officiers qu'il nomme. A moins que
le conseil nlen decide autrement,
le mandat de chacun des officiers
commence a courir a partir du mo-
ment ou il est elu ou nomme et se
poursuit jusqu'a la reunion du
conseil qui suit immediatement
11 assembl ee general e annuell e des
actionnaires, ou jusqu'a ce qu1une
autre personne ait ete elue ou
nommee pour lui succeder.

7.05 Demission et destitution

Tout officier peut demissionner en
faisant parvenir au siege social de
la Compagnie, par la poste, ou par
messager, une lettre de demission.
Les administrateurs peuvent desti-
tuer tout officier de la Compagnie
et peuvent proceder a l'election ou
a la nomination de son rempla~ant.
La destitution d'un officier n'a
cependant lieu que sous reserve de
tout contrat d'emploi existant
entre ce dernier et la Compagnie.
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7.06 Pouvoirs et devoirs

Les administrateurs determinent les
pouvoirs des officiers de la Compa-
gnie. Les officiers ont aussi les
pouvoirs qui decoulent de la Loi ou
de leurs fonctions. En cas d'ab-
sence, d'incapacite, de refus ou de
negl igence d I agir ou pour tout
autre motif que les administrateurs
jugent suffisant, le conseil peut
deleguer a titre exceptionnel et
pour le temps qu'il determine les
pouvoirs d'un officier a tout autre
officier.

7.07 President du conseil

Les administrateurs peuvent nommer
un president du conseil parmi eux.
Le president du conseil preside
toutes les reunions du conseil ou
il est present.

7.08 President de la Compagnie

Le president de la Compagnie est
choisi parmi les administrateurs.
11 preside toutes les assemblees
des act ionna ires et, en 11 absence
du president du conseil, les
reuni ons du consei 1 ou i1 est pre-
sent, et exerce les pouvoirs et
autres fonctions que les adminis-
trateurs peuvent determiner. En
cas d1absence, d'incapacite, de
refus ou de negligence d'agir du
president, le vice-president ayant
le plus d'anciennete preside aux
reunions du conseil d'administra-
tion ou des actionnaires.
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7.09 Pouvoirs du president

Le president survei11e, administre
et dirige genera1ement 1es activi-
tes de 1a Compagnie.

7.10 Vice-president

Le vice-president ou, sli1 y en a
plus d1un, 1es vice-presidents par
ordre d'anciennete, exerce 1es
pouvoi rs et fonct ions que peuvent
de temps a autre prescrire 1es
administrateurs. En cas d'absence,
d'incapacite, de refus ou de neg1i-
geance d1agir du president, 11un
des vice-presidents, par ordre
d'anciennete, peut exercer 1es
pouvoirs et 1es fonctions du presi-
dent te1s qu'etab1is par 1es reg1e-
ments.

7.11 Tresorier

Le tresorier, si tel poste est
comb1e, a 1a charge genera1e des
fin a n c e s del a Com p a g n i e . 11 do it

deposer 11 argent et 1es autres
valeurs de 1a Compagnie au nom et
au credit de cette derniere dans
toute banque ou institution finan-
ciere qui 1es administrateurs peu-
vent designer. Chaque fois qu1i1
en est requis, i1 doit rendre comp-
te au president et aux administra-
teurs de 1a situation financiere de
1a Compagnie et de toutes 1es tran-
sactions par 1ui faites en sa qua-
lite de tresorier et i1 doit 1es
1aisser examiner 1es 1ivres et
comptes de 1a Compagnie. 11 doit
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dresser, maintenir et conserver ou
voir a faire conserver les livres
de comptes et registres comptables
adequats. 11 doit signer et lais-
ser examiner les livres et comptes
de 1a Compagni e. 11 doit signer
tout contrat, document ou autre
ecrit necessitant sa signature et
exercer les pouvoirs et remplir les
fonctions que les administrateurs
peuvent lui confier par resolution
ou qui sont inherents a sa charge.
11 peut aussi etre appele a fournir
un cautionnement pour garantir
l'execution fidele de sa charge
s'il en est requis par les adminis-
trateurs. Ces derniers peuvent
fi xer 1e montant de ce caut i onne-
ment et 1a mani ere dont il doit
etre donne, mais aucun administra-
teur ne doit etre tenu responsable
en raison du defaut d'exiger un tel
cautionnement, de 1 I insuffisance de
ce cautionnement ou de toute autre
perte decoulant du defaut de la
Compagnie de recevoir le montant de
la garantie prevu par tel caution-
nement. Les assistants tresoriers
exercent les pouvoirs et les fonc-
tions du tresorier qui leur sont
delegues par les administrateurs ou
par le tresorier, le cas echeant.

7.12 Secretaire

Le secretaire a la garde des docu-
ments et registres de la Compagnie.
Il agit comme secretaire aux reu-
nions du conseil d'administration
et aux assemblees des actionnaires.
11 doit donner ou voir a faire
donner avis de toute reunion du
conseil d'administration et de ses
comites, et de toute assemblee des
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actionnaires, le cas echeant. 11
doit garder les proces-verbaux de
toutes les reunions des administra-
teurs et de toutes les assemblees
des actionnaires dans un livre qui
doit etre tenu a cet effete 11
doit garder en surete le sceau de
1a Compagni e, 1e cas echeant. 11
est charge des archives de la Com-
pagnie, y compris les livres conte-
nant les noms et adresses des mem-
bres du conseil d'administration de
1a Compag nie, des copi es de tou s
les rapports faits par la Compagnie
et de tout autre livre ou document
que 1es admi ni strateurs peuvent
designer comme etant sous sa garde.
11 est responsabl e de 1a garde et
de la production de tous les li-
vres, rapports, certificats et
autres documents que la Compagnie
est tenue, selon la Loi, de garder
et de produire. 11 contresigne les
proces-verbaux qui lui sont confies
par le president ou les administra-
teurs. Les assistants-secretai res
peuvent exercer les pouvoirs et les
fonctions qui leur sont delegues
par les administrateurs ou le se-
cretaire.

7.13 Gerant general ou directeur general

Les administrateurs peuvent nommer
un gerant general de 1a Compagni e.
Lorsque cet officier est aussi un
administrateur, il peut etre desi-
gne sous le titre de "directeur
general". 11 exerce tous 1es pou-
voirs et les fonctions que peuvent
prescrire, par resolution, les
administrateurs et son mandat peut
etre donne en termes generaux ou
specifiques. Le president peut
remplir la charge de directeur
general.
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7.14 Mandataires

Le conseil d'administration peut,
en tout temps et de temps a autre,
par resolution, constituer une ou
plusieurs personnes mandataires de
la Compagnie pour les objets, avec
1es pouvoi rs, 11 autori te et 1a
liberte d'action, pour la periode
de temps et aux conditions quii1
juge a propos. Tout mandataire
ainsi constitue peut etre autorise
par 1e consei 1 a deleguer tout ou
partie des pouvoirs, de l'autorite
et de la liberte d'action qui lui
sont conferes.1I

n) QUE l'article 8.1 soit modifie par l'insertion de la
phrase suivante a la fin dudit article, a savoir :

IILe president de la Compagnie est membre du comite
comite executif.1I

0) QUE l'article 9, intitule ilLES ACTIONNAIRESII, soit
abroge et rempl~ce par un nouvel article 9 intitule
IIAUTRES COMITESII, qui se lira comme suit

119.
..

AUTRES COMITES

9.01 Composition

Le conseil d'administration peut
egalement former d'autres comites a
sa discretion, dont les membres ne
sont pas tenus diet re administra-
teurs de la Compagnie. Chacun de
ces comites determine son mode de
fonctionnement interne et sa proce-
dure, a moins d'une decision con-
traire du conseil d'administration.
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9.02 Pouvoirs

Sauf stipulation contraire de la
Loi ou des reglements, ces autres
comites possedent et peuvent exer-
cer tous les pouvoirs qui peuvent
leur etre delegues, de temps a
autre, par le conseil d'administra-
tion.1I

p) QUE l'article 10.01 soit abroge et remplace par ce
qui suit:

1110.01 Assemblee annuelle

L'assemblee annuelle des actionnai-
res de la Compagnie a lieu chaque
annee au siege soc ial de 1a Compa-
gnie ou a tout autre endroit au
Quebec, a la date, dans les quatre
(4) mois qui suivent la cloture de
l'exercice financier, et a l'heure
que les administrateurs determinent
par resolution. Cette assemblee se
reunit aux fins de recevoir et de
prendre connai ssance de 11etat
financier du rapport du verifica-
teur, d'elire les administrateurs,
de nommer un verificateur et de
fixer ou d'autoriser les adminis-
trateurs a fixer eux-memes sa remu-
neration et de prendre connaissance
et de decider de toute autre affai-
re dont 11assembl ee annuell e peut
etre legalement saisie. De plus,
toute assemblee annuelle peut cons-
tituer une assemblee speciale habi-
1 itee a prendre connaissance et a

decider de toute affaire pouvant
etre decidee lors d'une assemblee
speciale.1I
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q) QUE 1 'article 10.02 soit abroge et remplace par ce
qui suit:

"10.02 Assemble generale speciale

Une assemblee speciale peut etre
convoquee par les administrateurs
de la Compagnie soit au siege so-
cial de 1a Compagnie, soit en tout
autre endroit que determinent les
administrateurs."

r) QUE l'article 10.03 soit abroge et remplace par ce
qui suit:

"10.03 Avis de convocation

Une assemblee speciale des action-
naires doit etre convoquee a la
requete des act i onna ires detenant,
a 1a date du depot de 1a requete,
au moins un dixieme des actions
emi ses des categori es di sposant
d'un droit de vote a l'assemblee
ainsi requise. Cette requete doit
indiquer en termes generaux l'objet
de la discussion de 1 'assemblee
requise, etre signee par les reque-
rants et deposee au siege social de
la Compagnie. Sur reception d1une
tell e requete, i 1 income aux admi-
nistrateurs de convoquer 11 assem-
blee conformement aux reglements de
la Compagnie. En cas de defaut de
ce faire, les actionnaires eux-
memes peuvent convoquer une tell e
assembl ee conformement a 1a Loi."

s) QUE llarticle 10.04 soit abroge et remplace par ce
qui suit:
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1110.04 Avis de convocation

Avis de convocation de chaque as-
semb1 ee annue11 e et de chaque as-
semb1ee speciale des actionnaires
doit etre expedie aux actionnaires
qui ont droit d'assister a 1lassem-
b1ee. Cette convocation se fait au
moyen d'un avis ecrit de1ivre par
messager ou par 1a poste a 11 ad res-
se respective de ces actionnaires
te11e qu'e11e apparait dans 1es
registres de 1a Compagnie, au moins
vingt et un (21) jours avant 1a
date fi xee pour 11 assemb1 ee. Si
11adresse de que1que actionnaire
n1apparait pas aux 1ivres de 1a
Compagnie, 11avis peut etre de1ivre
par messager ou par 1a poste a
11 adresse ou, au j ugement de 11 ex-
pediteur, i1 est 1e plus suscepti-
ble de parvenir a cet actionnaire
dans 1es mei11eurs de1ais.1I

t) QUE 1 'article 10.09 soit abroge et remp1ace par ce
qui suit:

"10.09 Quorum

A moi ns que 1a Loi, 1es statuts ou
1es reg1ements n'exigent qui un
nombre different d1actionnaires ou
d'actions soit represente a 1las-
semb1ee, 1a presence en personne ou
par procuration des personnes dete-
nant ou representant par procura-
tion vingt-cinq pour cent (25%) des
actions comportant droit de vote a
cette assemb1ee, constitue un quo-
rum pour tell e assemb1 ee. Si 1a
Compagnie n'a qu1un actionnaire ou
sli1 n'y a qu1un detenteur d'une
categorie d'actions ayant droit de
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vote aux assemb1ees des actionnai-
res, 11 act i onnai re present ou re-
presente par fonde de pouvoir cons-
titue 1e quorum."

u) QUE 11artic1e 10.11 soit modifie par 11insertion des
mots "que 1ui conf~rent 1es actions de 1a Compagnie"
apr~s 1e mot "votes" dans 1a premiire 1igne, et par
1a suppression du mot "d'actions", au debut de 1a
deuxiime 1igne.

v) QUE 11artic1e 10.12 soit modifie par 1a suppression
de 1a derni~re phrase du premier paragraphe et des
deux paragraphes suivants commen~ant respectivement
par "Par les presentes ..." et par "Remarque:".

w) QUE 1 'article 10.13 soit modifie par le remp1acement
de la deuxiime phrase de cet article par ce qui
suit: "Lors d'un vote i main levee chaque personne
presente et ayant droit de voter aura un vote,
quel que soit 1e nombre d'actions dont e11e est
titu1aire ou qu'el1e represente."

x) QUE l'artic1e 10.14 soit modifie par 1a suppression
des mots "un vote pour chaque action" dans 1a sixii-
me 1igne dudit article et 1e remplacement de ces
mots par 1es suivants: "autant de votes que 1ui
conf~rent 1es actions de 1a Compagnie."

QUE 1 'artic1e 10.22 soit abroge.

z) QUE l'artic1e 11.02 soit abroge et remp1ace par ce
qui suit:

" 11 .02 Remp1ac eme nt des c e rt i f i cat s

Lorsqu'un actionnaire declare sous
serment que le certificat d1actions
dont il etait proprietai re a ete
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detruit, endommage ou perdu en de-
crivant les circonstances qui ont
entoure llevenement et qu'il four-
nit, slil en est requis, un cau-
tionnement considere satisfaisant
par les administrateurs, un nouveau
certificat rempla<;ant celui qui a
ete detruit, endommage ou perdu
peut lui ~tre emis."

QUE 1 larticle 11.04 soit abroge.

QUE l'article 11.05 soit abroge et remplace par ce
qui 'suit et est renumerote 11.04

"11.04 Formal ite des transferts

Le transfert des actions de la
Compagnie s'opere conformement aux
dispositions de la Loi et des sta-
tuts et selon les modalites non
contraires a la Loi que le conseil
dladministration peut determiner
par resolution de temps a autre."

QUE l'article 11.06, intitule
vres", soit renumerote 11.05.

"Fermeture des 1 i -

QUE l'article 12.01 soit abroge et remplace par ce
qui suit:

"12.01 L'exercice financier

Lie x e r c ice fin anc i e r del a Compa-
gnie se termine le 31 aout de cha-
que annee ou a toute autre date
determinee par resolution des admi-
nistrateurs."
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ee) QUE 1'arti~le 12.02 soit modifie par la suppression
des mots IIA moins que ce pouvoir ne soit delegue par
l'assemblee generale aux administrateurs,1I au debut
dudit article.

ff) QUE l'article 14 soit modifie par l'insertion des
mots "du conseil, le president," apres les mots "Le
presidentll dans la premiere ligne, et par la sup-
pression des mots "du conseil d'administration" dans
la quatrieme ligne.

gg) QUE le Reglement Numero UN soit modifie par l'in-
sertion d'un. nouvel_article 15 intitule "MODIFICA-
TION DU PRESENT REGLEMENT", qui se lira comme
suit:

" 15 . .
MODIFICATION DU PRESENT REGLEMENT

Le conseil d'administration peut
abroger, modifier ou readopter les
presents reglements, mais, a moins
d1avoir ete confirmee dans l'inter-
vall e a une assembl ee general e
speciale dument convoquee a cette
fin, une abrogation, modification
ou readoption faite par le conseil
si elle porte sur d'autres disposi-
tions que celles qui concernent
les mandataires, les membres de la
direction et les employes de la
Compagnie, n'a force et effet que
jusqu'a la prochaine assemblee
generale annuelle des actionnaires
et, si elle n'est pas confirmee a
cette assemblee, devient des lors
caduque."

ADOPTE par le conseil d'administration et ratifie
par les actionnaires de la Compagnie, tel que requis par la
Loi, ce 7 novembre 1985.

ATTESTE par le sceau de la Compagnie.

~~~/- len

(SCEAU)


